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A/RES/72/148

Nations Unies

Assemblée générale

Distr. générale
17 janvier 2018

Soixante-douzième session
Point 28 a) de l’ordre du jour

Résolution adoptée par l’Assemblée générale
le 19 décembre 2017
[sur la base du rapport de la Troisième Commission (A/72/432)]

72/148.

Amélioration du sort des femmes et des filles en milieu rural
L’Assemblée générale,
Rappelant ses résolutions 56/129 du 19 décembre 2001, 58/146 du 22 décembre
2003, 60/138 du 16 décembre 2005, 62/136 du 18 décembre 2007, 64/140 du
18 décembre 2009, 66/129 du 19 décembre 2011, 68/139 du 18 décembre 2013 et
70/132 du 17 décembre 2015,
Réaffirmant l’obligation faite à tous les États de promouvoir et protéger tous les
droits de l’homme et toutes les libertés fondamentales, et rappelant que toutes les
formes de discrimination, y compris à l’égard des femmes et des filles, sont contraires
à la Charte des Nations Unies, à la Déclaration universelle des droits de l ’homme 1, au
Pacte international relatif aux droits civils et politiques 2, au Pacte international relatif
aux droits économiques, sociaux et culturels 2, à la Convention sur l’élimination de
toutes les formes de discrimination à l’égard des femmes 3, à la Convention relative
aux droits de l’enfant 4, à la Convention relative aux droits des personnes handicapées 5
et autres instruments relatifs aux droits de l’homme,
Réaffirmant également l’engagement qui a été pris en faveur de l’égalité des
sexes et de l’autonomisation de toutes les femmes et les filles, notamment celles qui
vivent en milieu rural, dans les documents finals des conférences et réunions au
sommet internationales sur la question, en particulier la Déclaration et le Programme
d’action de Beijing adoptés à la quatrième Conférence mondiale sur les femmes 6, du
document final de sa vingt-troisième session extraordinaire intitulée « Les femmes en

__________________
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Résolution 217 A (III).
Voir résolution 2200 A (XXI), annexe.
Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 1249, n o 20378.
Ibid., vol. 1577, n o 27531.
Ibid., vol. 2515, n o 44910.
Rapport de la quatrième Conférence mondiale sur les femmes, Beijing, 4 -15 septembre 1995
(publication des Nations Unies, numéro de vente : F.96.IV.13), chap. I, résolution 1, annexes I et
II.
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